ANOFAB

Formations batiment

TVA - Quel taux appliquer selon les types de travaux

OBJECTIFS Connaitre la réglementation pour rédifer des devis conformes, comprendre et savoir

PEDAGOGIQUES appliquer a bon escient les 3 taux de TVA sur vos chantiers de rénovation, réhabilitation ou
dépannage.

PUBLIC Tout public

PRE-REQUIS Aucun

EVALUATION Attestation de fin de formation - QCM de validation des acquis de la formation

METHODES Cours théoriques et exercices d'application, jeux intéractifs

MOYENS

SPECIFIQUES

FORMATEUR(S) Madame Nathalie ALAMARGOT

PROGRAMME
Durée : 4 heure(s) sur 1 jour(s)

3 TAUX DE TVA A UTILISER A BON ESCIENT

rappel de la TVA applicable sur différents types de batiment TVA a 20% sur le neuf mais pas que ! les critéres
d'éligibilité pour appliquer un taux réduit de 5.5% ou de 10% augmentation de la surface de plancher : de quelle surface
parle-t-on ? rénovation / réhabilitation gros ceuvre et second ceuvre selon le Code Général des Impdts Cas particuliers
: travaux induits, dépannages, nettoyages, sinistres, granges Exercices d'applications
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